
 

 

 
 
  
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal de LECTOURE se réunira en session publique ordinaire le : 
 

Vendredi 5 juin 2026 
à 19 h 

à la salle du Conseil Municipal 
 

L’ordre du jour est arrêté comme suit : 
 

 
Affaires générales  
 
1- Approbation des procès-verbaux des réunions du conseil Municipal des 7 et 23 avril 

2026  
 
2- Décisions adoptées par Monsieur le Maire du 20 mars au 21 mai 2026  
 
3- Elections sénatoriales du 27 septembre 2026 - Désignation des délégués et suppléants 

du Conseil Municipal  
 
Ressources humaines – Travaux – Voirie – Espaces verts – Eau/assainissement   
 
4- Proposition de création d’un Comité Social Territorial commun entre la Commune et le 

CCAS  
 
5- Fixation du nombre de représentants du personnel au comité social territorial et 

décision sur le recueil de l’avis des représentants des collectivités et établissements  
 
6- Création d’un poste de chargé de communication - Modification du tableau des emplois 

et effectifs du personnel communal  
 

7- Création d’un emploi non permanent de maître-nageur saisonnier  
 

8- Autorisations spéciales accordées au personnel communal – Fêtes religieuses  
 
9- Mandat au Centre de Gestion pour la négociation et la conclusion d’un accord collectif 

relatif à la protection sociale complémentaire – volet prévoyance  
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Jeunesse – Cantine – Affaires scolaires – Médiathèque - Cimetières –  
 
10- Opération « Été Jeunes » 2026 – proposition d’augmentation du nombre de jeunes 

accueillis  
 
 
Démocratie participative – Développement durable – Cérémonies – Mobilités douces  
 
11- Comité de Lomagne du Souvenir Français - Proposition de versement d’une 

subvention  
 
 
Culture 
  
12- Boutique du musée – Proposition d’actualisation de tarifs et approbation de nouveaux 

tarifs  
 
Thermalisme – Communication  
 
13- Proposition de convention à conclure avec l’Office de tourisme Gascogne Lomagne 

pour la communication extérieure en 2026  
 
 

 
 

 
Le Maire, 

Julien PELLICER 
 
 
 
 


